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ANNEXE 1a – Suivi du dispositif de mise en place de stations éphémères pendant 
les Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 

 
 
 

1. Estimation des coûts et emplacement prévisionnel des stations géantes 
projetées  
Cf annexe 1b. 

 
 

2. Modalités de communication autour des stations éphémères 
 
Le Syndicat s’engage à faire figurer de manière lisible la mention « Avec le soutien de la 
Métropole du Grand Paris » ainsi que le logotype sur l’ensemble des outils d’information, de 
communication, de promotion (carton, signalétique, affiche, annonce presse, etc.) et de 
présentation (dossier de presse, etc.) relatifs à l’opération.  

 
A cet effet, la Direction de la Communication et des Relations Presses de la Métropole 
transmettra le guide d’utilisation du logotype de la Métropole du Grand Paris à respecter. 
 
Avant réalisation, le Syndicat s’engage systématiquement à soumettre tous ces documents et/ou 
outils de communication à la Direction de la Communication et des Relations Presse de la 
Métropole du Grand Paris pour validation. 

 
La Métropole du Grand Paris se réserve le droit de procéder à un contrôle du respect de cette 
obligation de publicité par sondage, visite sur place, demande de communication de pièces ou 
tout autre moyen qu’elle jugera opportun.   
 
Le Syndicat s’engage à transmettre à la Métropole un justificatif pour chacun des sites montrant 
la présence effective de la mention « Avec le soutien de la Métropole du Grand Paris ». 

 
 

3. Modalités de suivi relatives à la mise en place des stations éphémères 
 
Le Syndicat s’engage à fournir toutes les informations concernant le suivi du dispositif mis en 
place notamment :  

 
- Suivi de l’usage :  

o Evolution globale de l’usage du service Vélib’ pendant les périodes relatives aux jeux 
olympiques et paralympiques de Paris 2024. 

o Usage des stations éphémères par jours et par tranches horaires. 
o Usage des stations pérennes situées dans le périmètre des sites olympiques. 
o Type de titre/d’abonnement utilisé par les usagers du service en arrivée/départ des 

stations éphémères. 
 

- Suivi du fonctionnement :  
o Problèmes de fonctionnement rencontrés par l’exploitant sur les stations 

éphémères ; 
o Nombre et coût et types d’opérations de maintenance réalisées pendant la période 

des Jeux Olympiques et Paralympiques de Paris 2024 ; 
 

- Suivi des recettes  
o Evolution des recettes de trafic du service Vélib’ pendant la période relative aux jeux 

olympiques et paralympique de Paris 2024. 
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o Détail des recettes perçues par le Syndicat dans le cadre d’éventuels partenariats 
commerciaux conclus sur des stations. 

 
 
 


